
N° 25000

LE PRESIDENT DE LIMOGES METROPOLE

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-2 et 
L.5211-10 ;

VU la délibération n° 3.1 du Conseil communautaire en date du 21 novembre 2022 
relative à l’application des articles L.5211-2 et L.5211-10 du Code général des 
collectivités territoriales ;

VU la délibération n° 4.1 du Conseil communautaire en date du 30 septembre 2022, 
relative au lancement d’une consultation pour la Réalisation d’un schéma directeur en 
eau potable ;

VU le Code de la commande publique du 1er avril 2019 et notamment ses articles 
L.2124-1 et R.2124-2 R.2124-4 et L.2124-3, R.2161-21 à R.2161-23 ;

CONSIDÉRANT qu’un appel à candidature dans le cadre d’une procédure avec 
négociation n° 2023-F076, ayant pour objet la Réalisation d’un schéma directeur en eau 
potable, a été lancée par voie de publicité le 11/07/2023, la date limite de remise des 
candidatures étant fixée au 06/09/2023 ;

CONSIDERANT que l’opération est décomposée en 3 lots

- Lot 1 : élaboration du schéma directeur d’alimentation en eau potable de 
Limoges Métropole

- Lot 2 : élaboration du plan de gestion de sécurité sanitaire des eaux (PGSSE) des 
systèmes d’alimentation en eau potable

- Lot 3 : études sur la protection des ressources en eau : captages de Couzeix, 
retenues de Beaune-les-Mines et de la Crouzille

CONSIDERANT que 6 plis ont été remis dans les délais et les formes prescrits par le 
règlement de la consultation ; qu’aucune entreprise n’a déclaré ne pas pouvoir 
présenter de candidatures et qu’aucun pli n’a été remis hors délai ;

CONSIDERANT que le comité d’ouverture des plis a procédé à l’ouverture des 
candidatures le 08/09/2023 ; 

CONSIDERANT qu’à l’issue de l’ouverture, le représentant du pouvoir adjudicateur a : 

Pôle Ressources
Direction des Affaires Juridiques et 
de la commande publique

DECISION

relative à la SÉLECTION de CANDIDATURES

dans le cadre d’une PROCEDURE AVEC NEGOCIATION 
afférent à la réalisation d’un schéma directeur 

d’alimentation en eau potable
Cette décision annule et remplace la décision 

n°1



demandé une analyse approfondie des candidatures conformes suivantes :

SEC-AQUA

CPGF HORIZON (Mandataire) – EGIS EAU (Cotraitant)

SAFEGE (SUEZ CONSULTING)

ALTEREO G2C INGENIERIE

NCA ENVIRONNEMENT

EGIS EAU (Mandataire) – TERRA SUD CONSCILO, CPGF HORIZON et O.I.E. (cotraitants)

CONSIDÉRANT que dans le cadre de cette procédure avec négociation, le pouvoir 
adjudicateur, a décidé de retenir un maximum de trois candidats, pour chacun des lots, 
invités à présenter une offre (sous réserve d’un nombre suffisant de candidatures) ;

D É C I D E

Après analyse comparative des candidatures réalisée par le service gestionnaire, 

▪ La sélection des trois premiers candidats au classement du lot 1 :

Nom des candidats invitées à remettre une offre Classement

EGIS EAU (Mandataire) – TERRA SUD CONSCILO, CPGF 
HORIZON et O.I.E. (cotraitants) 1

SAFEGE (SUEZ CONSULTING) 2

ALTEREO G2C INGENIERIE 3

▪ La sélection des trois premiers candidats au classement du lot 2 :

Nom des candidats invitées à remettre une offre Classement

SAFEGE (SUEZ CONSULTING) 1

ALTEREO G2C INGENIERIE 2

EGIS EAU (Mandataire) – TERRA SUD CONSCILO, CPGF 
HORIZON et O.I.E. (cotraitants) 3



▪ La sélection des trois premiers candidats au classement du lot 3 :

Nom des candidats invitées à remettre une offre Classement

CPGF HORIZON (Mandataire) – EGIS EAU (Cotraitant) 1

SAFEGE (SUEZ CONSULTING) 2

Concernant les lots 1 et 3, toutes les candidatures reçues vont être invitées à participer à 
la phase offre. Il convient d’éliminer deux candidatures pour le lot 2.

▪ L’élimination des candidatures suivantes pour le lot 2 :

Nom des candidats évincés Classement

NCA Environnement 4

SEC-AQUA 5

Fait à Limoges, 

Publié le 28 février 2024#
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